
Réunion de concertation avec les organisations syndicales 
Modèle d’ordre du jour

ORDRE DU JOUR
[bookmark: _Toc367913121][bookmark: _Toc359853766][bookmark: _Toc359832992]Réunion du ……………………. 2026

[bookmark: _Toc367913122][bookmark: _Toc359853767][bookmark: _Toc359832996]I. Information sur l’effectifs global des agents ayant la qualité d’électeur au CST		
- Nombre d’agents électeurs au CST (CST commun le cas échéant),
- Répartition équilibrée femmes/hommes

II. Calendrier prévisionnel des opérations (rappels des grandes échéances)

III. Avis pour fixer le nombre de représentants du personnel titulaires au vu des effectifs au 01.01.2026 pour : 
a. Le Comité social territorial (CST)
b. Le cas échéant sur la composition de la formation spécialisée

IV. Avis sur le nombre de représentants du collège employeur et leur modalité de vote pour : 
a.  Le Comité Social territorial (CST)
b. Le cas échéant, dans la formation spécialisée

V. le cas échéant : Avis sur le doublement du nombre de suppléants dans la formation spécialisée

VI. le cas échéant : Avis sur l’opportunité de mettre en place une formation spécialisée au regard des risques professionnels dans la collectivité (si moins de 200 agents)

VII. Modalités de vote : 
- A l’urne ou électronique (arrêté de l’exécutif après avis du CST) ?
- Cas exceptionnels de vote par correspondance envisagé ?

VIII. Fixer les modèles :
a. Des bulletins de vote (couleur, taille, logo des OS prévu ou non…)
b. Des enveloppes intérieures de vote vierge (couleur, taille)
c. [bookmark: _Toc359832997][bookmark: _Toc367913123][bookmark: _Toc359853768]Des enveloppes extérieures pour les votes par correspondances (enveloppe T ou pré timbrée pour les votes par correspondance + infos obligatoires devant figure sur l’enveloppe, taille, couleur……)
d. Des professions de foi des syndicats (qui prend en charge ? Format ? Quelle taille ? Grammage ? Quelle couleur ? Fixer une date limite de transmission au service RH pour permettre la mise sous pli …)
e. Des notices de vote des agents admis exceptionnellement à voter par correspondance…

IX. Rappel des conditions pour être électeur

X. Rappel des conditions d’éligibilité pour la constitution des listes de candidats 

XI. Rappel sur les règles de constitution des listes : représentativité des organisations syndicales, listes complètes et incomplètes et excédentaires, nombre pair de noms, déclarations individuelles signées, représentation Hommes-femmes, date limite de dépôt, … (proposer des tableaux de constitution des listes et de représentativité H/F aux OS une fois la composition du CST arrêtée pour faciliter le dépôt des listes et leur contrôle).

XII. Rappel des conditions le dépôt des actes de candidatures (lieu, date limite, heure limite, dépôt par internet ?)

XIII. Préciser l’organisation du scrutin (horaire d’ouverture des bureaux de vote, heures de clôture du scrutin, désignation des délégués de listes,)

XIV. Liste des représentants syndicaux présents au dépouillement du scrutin le 10 décembre 2026

XV. Questions diverses (établissement d’un compte rendu validé à la prochaine réunion, date de la prochaine réunion, coordonnées des représentants des organisations syndicales pour la concertation …)

XVI. Interlocuteur de la collectivité pour les élections (coordonnées à transmettre aux organisations syndicales)

